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Garantie limitée de 10 ans LustroTM 

Système Huntingdon Inc., (Sh[i]), garantie limitée de 10 ans contre la décoloration et la délamination commençant à partir 

de la date d’expédition.

Advenant la décoloration ou toute autre forme de dommage réduisant l’usage originalement prévu du dit produit, à 

l’intérieur de cette période, le manufacturier s’engage, à sa discrétion personnelle, à réparer ou remplacer le produit 

inspecté par le manufacturier et jugé défectueux.

Limitations de la garantie

Certaines formes de dégradation du matériel et des graphiques sont considérées comme de l’usure normale causée par 

le passage du temps. Sh[i] garantie qu’à la fin de la période couverte par la garantie, tout produit LustroTM regardé d’une 

distance normale, sera dans des conditions acceptables pour un usage commercial.

La garantie ne s’applique pas aux dommages causés par les accidents, l’abus, l’exposition à des chaleurs excessives et les 

altérations. Ne s’applique pas à l’usage, l’installation, l’entretien ou le nettoyage non conforme à nos recommandations.

Aucun matériel ne peut être retourné aux locaux du manufacturier sans l’accord écrit de celui-ci. La responsabilité du 

manufacturier se limite à la réparation ou au remplacement du produit LustroTM. Le manufacturier ne peut être tenu 

responsable de pertes de profit ou autre dommage provenant de l’achat, l’utilisation ou l’inhabilité à utiliser le produit ou 

d’aucun dommage, qu’il soit indirect, accidentel ou conséquent. 

Les frais d’expédition du matériel retourné pour inspection ainsi que ceux reliés à l’installation, la désinstallation ou la 

réinstallation du produit sont la responsabilité de l’acheteur. Aucune autre garantie n’est offerte. Seul le propriétaire de 

Système Huntingdon Inc. a le pouvoir exclusif de modifier cette garantie.
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